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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 33.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa aurait du sens si la France était en période plein emploi, ce qui n’est pas le cas. La France 
a un rôle de formation auprès de ces étrangers bénéficiaires de ces passeports talents. Mais il est 
nécessaire que les bénéficiaires de ces passeports talents contribuent ensuite au développement de 
leurs propres nations.


